
,ur pourra, à la demande de toute partie, autoriser l'emploi d'une
re que le français ou l'anglais.

édaction de l'article 40.
faires sont portées devant la Cour, selon le cas, soit par notification du
, soit par une requête, adressée au Greffe; dans les deux cas, l'objet
,d et les parties en cause doivent être indiqués.
effe donne immédiatement communication de la requête à tous inté-

nforme également les Membres de la Société des Nations par l'entre-
crétaire général, ainsi que les Etats admis à ester en justice devant la

te anglais de l'article 45 est remplacé par la disposition suivante:
earing shall be under the control of the President or, if he is unable
of the Vice-President; if neither is able to preside, the senior judge

111 preside.
r a pas de changement dans le texte français.]
aveau chapitre suivant est ajouté.au Statut de la Cour:-

CHAPITRE IV.-AvIs CONSULTATIFS
iele 65.
lesions sur lesquelles l'avis consultatif de la Cour est demandé sont

a r par une requête écrite, signée soit par le président de l'Assem-
le Président du Conseil de la Société des Nations, soit par le Secré-

al de la Société agissant en vertu d'instructions de l'Assemblée ou du

uête formule, en termes précis, la question sur laquelle l'avis de la
mnandé. Il y est joint tout document pouvant servir à élucider la

eile 66.
1 er notißie immédiatement la requête demandant l'avis consulta-

br de la Société des Nations par l'entremise du Secrétaire général
4asi qu'aux Etats admis à ester en justice devant la Cour.

à tout Membre de la Société, à tout Etat admis à ester devant la
organisation internationale jugés, par la Cour ou par le Prési-

sýn-e ièl7e na. la da fnurn.ir d.a. naQia Qita n la mk -


